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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 14 par la phrase suivante : 

« Si cette opération va à l’encontre de l’intérêt de l’enfant, elle est interdite ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si une personne bénéficie d'une AMP à un âge trop avancé, l'avenir de l'enfant pourra en être 
affecté. Cet amendement vise à prévenir cette mise en danger de l'enfant. 


